
Les données des salariés frontaliers sont-elles soumises au
RGPD luxembourgeois ?

Réponse courte

Oui. Le RGPD étant un règlement européen directement applicable dans l'ensemble de l'Union, il s'applique aux

salariés frontaliers indépendamment de leur pays de résidence. Pour une entreprise établie au Luxembourg, c'est la

loi du 1er août 2018 et l'autorité de contrôle luxembourgeoise (CNPD) qui sont compétentes.

Le critère décisif est le lieu d'établissement de l'employeur (art. 3 RGPD). Un salarié français, belge ou allemand

travaillant pour une société luxembourgeoise est traité selon les règles applicables à cette société. Les droits des

salariés frontaliers (accès, rectification, effacement) s'exercent dans les mêmes conditions que ceux des résidents.

Définition

Le principe d'établissement posé par l'article 3 du RGPD prévoit que le règlement s'applique au traitement

effectué dans le cadre des activités d'un établissement d'un responsable de traitement sur le territoire de

l'Union, quel que soit le lieu où le traitement a lieu et indépendamment de la nationalité ou de la résidence

des personnes concernées.

Pour un employeur luxembourgeois, ce principe signifie que tous les salariés (résidents et frontaliers) relèvent du

régime luxembourgeois de protection des données.

Questions fréquentes

Faut-il une notice RGPD spécifique aux frontaliers ?

Non, la notice d'information est identique pour résidents et frontaliers. Toutefois, elle doit être rédigée dans une langue accessible aux
salariés frontaliers (français, allemand selon les profils) pour respecter l'obligation de transparence.

Le RGPD luxembourgeois s'applique-t-il aux salariés frontaliers ?

Oui, le RGPD étant un règlement européen directement applicable, il s'applique aux salariés frontaliers indépendamment de leur pays de
résidence. Pour une entreprise établie au Luxembourg, c'est la loi du 1er août 2018 et la CNPD qui sont compétentes.

Quel critère détermine la loi applicable au RGPD ?

Le critère décisif est le lieu d'établissement de l'employeur (article 3 RGPD). Un salarié français, belge ou allemand travaillant pour une
société luxembourgeoise est traité selon les règles applicables à cette société, indépendamment de sa nationalité.

Quelle autorité saisir pour un litige RGPD frontalier ?

La CNPD est l'autorité compétente pour l'employeur luxembourgeois. Le mécanisme du guichet unique prévu par l'article 56 du RGPD
désigne la CNPD comme autorité chef de file pour les traitements de l'employeur luxembourgeois, même si la plainte est déposée
ailleurs.

Quels droits ont les frontaliers en matière de protection des données ?

Les droits des salariés frontaliers (accès, rectification, effacement) s'exercent dans les mêmes conditions que ceux des résidents. La
politique RGPD doit être unique pour tous les salariés, sans distinction selon le pays de résidence.
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Un frontalier peut-il déposer plainte dans son pays de résidence ?

Oui, en théorie un salarié frontalier peut déposer plainte auprès de l'autorité de son pays (CNIL en France, APD en Belgique). Le
mécanisme du guichet unique désigne toutefois la CNPD comme chef de file pour les traitements de l'employeur luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'article 3 du RGPD retient le lieu d'établissement de l'employeur : une société luxembourgeoise applique la loi du 1er

août 2018 et relève de la CNPD, quels que soient la nationalité ou la résidence de ses salariés.

Critère Détail

Lieu d'établissement Siège social et activité au Luxembourg

Responsable de traitement Société luxembourgeoise employeuse

Loi applicable Loi du 1er août 2018 et RGPD

Autorité de contrôle CNPD compétente pour les plaintes

Droits du salarié Identiques à ceux d'un résident

Lieu de résidence Sans incidence sur le régime applicable

Modalités pratiques

L'employeur luxembourgeois applique un dispositif unique à tous ses salariés (résidents et frontaliers) : même notice

d'information, registre unique (art. 30 RGPD), traitement des demandes par le DPO local, plaintes adressées à la

CNPD et communication dans une langue accessible.

Action Détail

Notice d'information Identique pour résidents et frontaliers

Registre Inscription unique des traitements RH

Demandes d'accès Traitement par le DPO ou service RH luxembourgeois

Plaintes Adressées à la CNPD au Luxembourg

Coopération Possible coopération inter-autorités si nécessaire

Langue Information communiquée dans une langue compréhensible
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Pratiques et recommandations

Appliquer une politique RGPD unique à tous les salariés, sans distinction selon le pays de résidence, pour garantir

l'égalité de traitement.

Rédiger la notice d'information dans une langue accessible aux salariés frontaliers (français, allemand selon les

profils).

Centraliser les demandes d'exercice des droits auprès du DPO ou du service RH luxembourgeois, qui reste

l'interlocuteur unique.

Informer les salariés frontaliers que la CNPD est l'autorité compétente pour leurs plaintes liées au traitement par leur

employeur.

Documenter la conformité en tenant un registre des traitements unique au Luxembourg, conformément à l'article 30

du RGPD.

Cadre juridique

Le cadre juridique est essentiellement européen.

Référence Objet

Art. 3 RGPD Champ d'application territorial du règlement

Art. 4 RGPD Définition du responsable de traitement

Art. 30 RGPD Registre des activités de traitement

Art. 56 RGPD Compétence de l'autorité chef de file

Loi du 1er août 2018 Régime général au Luxembourg

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés et protection des données

Un salarié frontalier peut, en théorie, déposer plainte auprès de l'autorité de son pays de résidence (CNIL en France, APD en

Belgique). Le mécanisme du guichet unique prévu par l'article 56 du RGPD désigne toutefois la CNPD comme autorité chef de file

pour les traitements de l'employeur luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

